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Rapport GUILLOT de janvier 2022 : 

❑ Propositions remises au Gouvernement

❑ Recommandations liées à la simplification
administrative des procédures

« Simplifier et accélérer, tout en sanctuarisant notre exigence environnementale »



 Favoriser la réindustrialisation

 Renforcer l'attractivité du territoire français pour les investisseurs notamment étrangers

 S’aligner avec les pratiques européennes

 Accélérer les délais d’instruction des autorisations environnementales
▪ Orientations du Président de la République

 Moderniser la consultation du public
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✓

 instruction ministérielle sur le déroulement de la

procédure d’autorisation environnementale
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1 2 3
3 phases

1 2
2 phases

Mise à disposition, pour tous les acteurs, des avis et des observations du public
durant la consultation d’une durée de 3 mois

 Phase de décision inchangée : articulation avec la nouvelle forme de consultation,
maintien du refus en fin de procédure

 Simplification du processus, parallèlisation de la phase d’examen et de consultation :
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PHASE D’EXAMEN ET

DE CONSULTATION

15 j (au plus)   + 3 mois + 21 j (au plus)

2

PHASE D’EXAMEN

(Instruction + Avis AE) 
4, 5 ou 8 mois

1

PHASE DE CONSULTATION

(Enquête publique + 
Rapport commissaire 
enquêteur) - 3 mois

2

PHASE DE DÉCISION

2  ou 3 mois (cas général)

3

2

PHASE DE DÉCISION

2 ou 3 mois (cas général)

Procédure
post 

"Industrie 
verte"

3 phases

Procédure 
actuelle

Arrêté préfectoral

Etape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Au plus vite

Obligatoire

Arrêté préfectoral
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Phase 
amont

Dépôt dossier

▪

▪















❑

❑



❑









➢

➢

❑



❑



❑

❑

➢

➢



❑

















❑









❑

PHASE D’EXAMEN

ET DE CONSULTATION

 Instruction en profondeur de
la demande

 4 types de consultations
menées en parallèle

- Services « contributeurs »

- Entités dont un avis est requis
réglementaire

- Collectivités territoriales

- Public
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Consultation parallélisée du public à l’article L. 181-10-1 du code de l’environnement
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Commissaire
enquêteur
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PHASE DE DÉCISION

2 ou 3 mois 
(cas général)

3

Arrêté préfectoral

❑

Finaliser et statuer

sur le caractère

de la demande 



3

Arrêté préfectoral

❑
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Finaliser et statuer

sur le caractère

de la demande 

PHASE DE DÉCISION

2 ou 3 mois 
(cas général)



3

Arrêté préfectoral

❑

Finaliser et statuer

sur le caractère

de la demande 

PHASE DE DÉCISION

2 ou 3 mois 
(cas général)
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https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/revision-de-la-procedure-de-l-autorisation-a10907.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/LBV 21-10 V3-autorit-environnement.pdf
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